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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
PARIS, 6 juillet 2010 (AFP) – Déclaration de Monsieur Brice Hortefeux  
Ministre de l’Intérieur 
 
« La chaîne de sécurité s'interrompt brusquement après l'interpellation (par les forces de 
l'ordre)", a-t-il déclaré [Le Ministre de l’Intérieur] lors d'une conférence de presse place 
Beauvau où il a dressé son bilan depuis sa nomination au ministère de l'Intérieur il y a un an. » 
 
« Il ne s'agit en aucun cas pour moi de stigmatiser l'institution judiciaire », a ajouté le ministre, 
« mais je ne peux pas non plus ne pas m'interroger : dans tous ces cas, à quoi a servi le travail 
des forces de sécurité ? A quoi sert la détention provisoire ? » 
 
 
SYNERGIE-OFFICIERS  se félicite de cette prise de position courageuse du Ministre de 
l’Intérieur qui s’inquiète, à juste titre, que les bons résultats obtenus dans le combat quotidien 
contre la délinquance puissent être annihilés par des décisions de justice incompréhensibles. 
Ces dernières sont de nature à accroître le divorce entre la justice et les citoyens au nom 
desquels elle est pourtant rendue. 
 
 
SYNERGIE-OFFICIERS  n’a cessé de relayer le découragement de nos collègues qui sont 
confrontés à des dysfonctionnements judiciaires récurrents au sein de certains tribunaux de 
grande instance. Les exemples sont légions ces derniers mois. 
 
 
SYNERGIE-OFFICIERS  ne s’interdit pas de publier un florilège des décisions les plus 
critiquables. L’affaire du juge des libertés et de la détention de CRETEIL alias LIBERATOR 
(Cf notre Communiqué de presse du 19/02/2010) est un exemple frappant. 
 
 
SYNERGIE-OFFICIERS   persistera à dénoncer l’attitude inconsciente de certains magistrats 
du siège plus préoccupés par des considérations dogmatiques que par l’essence même de leur 
mission originelle : rendre la justice au nom du peuple souverain. 
 
 
 SYNERGIE-OFFICIERS  rappelle que sans aucune cohérence ni fermeté, la chaîne pénale est 
vouée à la paralysie. Certaines décisions judiciaires ont pour effet de renforcer le sentiment 
d’impunité chez les voyous, facteur principal de délinquance dans notre pays. 
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